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ET EXPRIME sa conviction profonde que seuls des orLsanes

dl inf ormation ou qu^ ils soient dans le monde, qui puissent

librement rechercher et diffuser la vérité et s^ acquitter ainsi

de leurs devoirs vis-â-vis des hommes, sont à même de contribuer

efficacement â combattre la propagande nazie, fasciste ou toute

autre propagande dîagression ainsi que les discriminations, pour

des motifs de race, de nationalité et de religion, et à empêcher

le renouvellement d'une agression, qu?èlle soit nazie, fasciste

ou autreô

.ET pour ces raisons RECONL!LANDE'que tous les pays prennent

sur leur territoire respectif les dispositions quY ils jugeront

nécessaires pour donner effet à la présente Rësolution.

:Résolution NO 3e-

CONS1DER_QS1T que la Première Commission de la Conf érence

des Nations Unies sur la liberté de l? information a adopté-, à

l9unan,iunité, le 9 avril 1948, une résolution déclarant que tou-

te propagande destinée à ou de nature à provoquer ou à encourager

toute menace à la paix, rupture de la paix ou acte d?agression,

de même que la diffusion de nouvelles fausses ou déformées,

de nature â nuire aux relations Fmicales entre les Etats,

constituent un problème dY importânce primordiale qui

appelle de toute urgence des correctifs dans 'le domaine natio-

nal et dans le ^^ vjr.^,zne international, etnal

CONSIDERANT quea da.ns la susdite réSolution,la Première'

Commission.a.exprimé s'a convictïon profonde que, partout dans'

le monde, seuls des organes deinfoxrrLation qui puissent, librement

poursuivre la recherche et la. dif fusion dg la vérité et so ac-

quitter ain-si de leurs devoirs vîs-â-vis du publ:ic, sonîb à

me de contribuer efficacement à combattre la propagande d'agres-

sion,. que el.le soit fasciste, nazie oti autre, et toute discrir:ii-

nation dg ordre raciâ:l, national ou 'rz ;-ig3.:eux8 et à emp©cher le

renouvellement dgune agression nazie, fasciste ou autre,

CONSIDERANT que, ladite résolution ayant été adoptée par

la Conférence, il est souhaitable de prendre toutes mesures


